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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du lundi 16 mars 2015 
 

 Le lundi 16 mars 2015 à 20h30, les membres du conseil municipal, régulièrement 

convoqués en date du 11 mars, se réunissent à la mairie de Courcôme. 
 

 Présents : MM. GEOFFROY Fabrice, COLIN Bernard, ARPAGIAN Philippe, DIOGO 

Jean, PANAR Michel, MEUNIER Jean-Michel, CAILLETON Thierry, Mmes SALOMON 

Josiane, GIRAULT Stéphanie, QUERON Séverine. 

 Absent excusé : M. BERTRAND Olivier (pouvoir donné à M. PANAR Michel). 

 M. DIOGO Jean est nommé secrétaire de séance. 
 

DECISIONS 
 

Mme Duchiron était invitée afin de présenter au conseil municipal les différentes sections et 

actions de « l’Amicale Laïque » et des « Amis de la Scène ». Ce qu’elle a fait de façon claire. 

 

Approbation du CR du dernier conseil municipal. 
 

1 - Préparation du budget 2015 : 

Philippe Arpagian présente un état préparatoire du budget, sachant que certaines dotations 

et subventions ne sont pas encore connues.  

Bernard Colin signale qu’il faudrait profiter des travaux de mise en place de nouvelles 

canalisations d’eau par le SIAEP de Villefagnan, pour mettre en conformité certains points 

« défense incendie ». Cela nécessite la mise en place de deux bouches à incendie pour un 

budget d’environ 8 000 €. Cette somme sera donc prévue au budget 2015. 

Chaque conseiller a reçu une copie de l’état préparatoire du budget. 

 

2 - Etude des demandes de subventions : 

Deux demandes d’aide ont été formulées par les écoles du RPI des P’tits Loups : une de 270 € 

pour les enfants de Courcôme fréquentant l’école de La Faye, et une de 140 € pour les enfants 

de Courcôme fréquentant l’école maternelle de Courcôme. Ces aides sont destinées à financer 

des voyages pédagogiques. Acceptation à l’unanimité. 

Pour les subventions versées par la commune aux différentes associations et organismes, 

l’étude est reportée au prochain conseil municipal afin que chacun puisse prendre connaissance 

de la liste et des montants versés sur le budget 2014. 

 

3 - Questions diverses : 

- Un huissier viendra faire une saisie de matériel à l’atelier-Paléo jeudi 19 mars à 9h00. 

Fabrice Geoffroy nous rappelle l’historique des événements conduisant à cette situation. Nous 

sommes tous invités à venir assister à la scène en soutien à l’Association Charentaise de 

Géologie. 

- CDAF : il reste encore différents litiges à traiter. C’est Philippe Arpagian qui est mandaté 

pour représenter la commune le 19 mars à Angoulême à la Commission Départementale 

d’Aménagement Foncier pour le territoire de Courcôme. 



 

- Syndicat mixte de la fourrière : modification des statuts par rapport à l’entrée d’une 

commune. Accord à l’unanimité. 

- CIAF de Charmé : pour les travaux connexes (extension sur Courcôme) le conseil municipal 

décide à l’unanimité de confier la maîtrise d’ouvrage à l’association foncière de Charmé. 

- Courrier de M. Le Henanff : l’association « Mémoire Fruitière des Charentes » sollicite 

l’accès à la salle socio-culturelle au printemps 2016 pour organiser une séance de greffage 

dans le Nord Charente. Accord mais avec la condition qu’il puisse nous fournir éventuellement 

des plants pour la commune. 

- Centre de Gestion de la Fonction Publique : il nous est demandé de désigner un agent ACFI 

(sécurité), ou bien de passer une convention avec le Centre de Gestion pour l’exercice de 

cette mission, sans participation financière. 

- Label Villages Fleuris 1 fleur : compte tenu des travaux dans le bourg, nous souhaitons 

reporter l’inscription en 2016. 

- Travaux de réfection des canalisations d’eau potable dans la traversée du bourg : reportés à 

la mi-avril jusqu’à fin juin, une nouvelle rencontre est prévue avec le syndicat d’eau afin de 

gérer au mieux la circulation routière. 

- Eoliennes : rencontre avec Mme le commissaire enquêteur qui conduira l’enquête publique à la 

mairie à compter du samedi 11 avril. 

- Arbre au cimetière : des familles se plaignent d’un arbre gênant au fond du cimetière à 

gauche, Bernard Colin ira voir sur place. 

- Route de Magnez : celle-ci étant maintenant fermée, il faudrait prévoir un panneau route 

barrée ou voie sans issue afin de limiter les véhicules voulant l’emprunter. A voir avec les 

agents communaux. 

- Panneaux « Les Combeaux et Magnez » : ceux-ci étant absents, voir l’ADA et COSEA. 

- Rencontre avec Jérôme Moreau (Pays du Ruffécois) : Séverine Queron nous a présenté 

l’étude que M. Moreau a réalisée concernant l’aménagement paysager des places du bourg. 

De bonnes idées sont dégagées et la réflexion est en cours.  

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance a été levée à 0h15. 

 


